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1N0 o•• MONTANTAGENCES NATURE DES CONTRIBUTIONS TOT,~DES RÔLESRÔLES,J
1 

12,713539R-eport ·· · 
323.350, 323.350,C. M. Sokodé266 Patentes · · · · · · • · · · · --9900;::::'-Cere. Sokodé26i Patentes · · · · . · · · · · · · · - 19.500, 29AOO,268 Taxe sur les armes perfectionnées . 

· · 
- · · · 25.000,C. M. Bassari269 Paten~ . . ~ . . . · ·· · - 44100, 69,100,- j'270 Taxe sur les armes nml perfeC'tidnnées .. ,-----  -~-- -~,~, · · · · · ,44,,550, 44.550,-Cere. Sassari271 Taxe sur les armes non perfectidnnées · ·· · -'-fi4-:-iioô,-_.. 64.900,C",1e l.ma·K...212 Patentes · · · . · · · · · · · · · · · -' ··.f5~920.::::'-Subd, Ni.mlougon273 Patentes · · · · . · ·· · · · · · 75.420,' 

275 
- Taxe sur les armes non perfectionnées 29.500,-'274 

Subd. Kandé Taxe sur les armes perfectionnées 3'-500. 1·· · · · · · 


4.000.Taxe sur les armes non perfectionnées 500.---276 -< .........• __....... 
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· 

Patentes . .Cere. Mango 44.200,· · 
- 45.2oo.'C"" 1Taxe sur lœ armes perfectionnées 1.000,278 --.· Patentes '9350:=- .. 9.350.279 C",I. IlaP'"io · · · · '-. 

Budgd Communal 

238 C.M Lomé Centimes addit. sur pniente!! 237.971 
('.entinres addit. sur licences 1 281 7i 1,.•43.8~1 tI9,571,239 - Centimes additionnels sur patentes 137.800, ... 

-~~._- ~---

510,510.C. M. Pa limé249 Centimes 'additionnels SUI' patentes 
...__•••« 

C, M. Alalp.ml 1.200,253 Centimes additionnels sur patente!! . 

l 
i 

- 3.760,- ! 4.960,- 1254 Centimes addiHonnels sur patente!! 
1 "32.3:~5,--, 32.335- i 

L: 
266 C. M. Sokodé Centimes additionnels sur patentes .· " 2,500,c. M, Rassari Centime. additionnels SUI' patentes 

. • 2,500,· · '1·' 
Total 1 13.838.685,- 1 

----............. ,- .... . . .._. --- - -----, ' 


La date de mi,se en reoouvrelll'OOt des rôles ci
dessus s'élevant à la s<omme 'de Treize millions huit 
cent trente huit mille six cent quatre vinj!;t cim[ 
(13.1138.685) francs est fixée au 17 odtobrQ 1957. 

MINISTÈRE DES MI:'I1ES, DES TRAVAUX 

PUBLICS, DES TI~ANSPORTS, DE L'ÉCONOMIE 


ET DU PLAN 


rARRETE N0 1226jMTPiMines du 23 octobre 1957 
o.Coordant à la Société Mi,nière du Bénin le premier 
renouuellement des permis de recllcrches milÙères 
attribuées en ZQne réservée par 'décret du n oc
tobre 1954 publié au J.O.T. du 16 nouembre 1954 
et uetlAllt à e<epiratiau le 16 IWvembre 1957. 

Le Ministre des Mines" des Travaux Publics, !:IŒ 
Transports, de l'EcollOmie et du Plan, 

Vu le 'déCTl?1t n" 56~847 du 24 HniH 1995, portant statut du 
nQTogo, modifié par te déOl:"et 51-331 du 22 mars 1951; 

Vu la loi togolaise nO 56-2 du 18 septembre 1956, détermmaut 
dans le cadre du décret du 24 aot\t ,1956 portant statut du 
Togo) los pouvoirs du gou'Vernement de la République Autonome 
do Togo et œux rései-vés à rAssemblée Législative, modifié par 

.la toi nO 57-13 'du 28 mars 1987; 

. Vu l'arirêté n" l 'du 18, septnnbr" 19056 portant nomiD.ation 
'des membres du,. Con:;eil de. :Minist.;:-es (lt _tes tèxtea qui '-ont 
mmlifi6 ( ...ôtés fi"' lM/PMe. 35/'P~f. d. 11 févri,' 19111); ,. 

Vu .le 'déertt: du 26 octoli.""C 1921, règlemcntant la recherche 
et l'Eocpi.oitation des gîtes de suhrtancea minérale.s au Togo, 
modifié par le déortt du 26 décembre 1931 fixant ~a règIemen
tation minière et le~ 'dispositions spécia.eil appIitahles aux hydro
(:arb~fls lÎqu[~~ dans ~e6 colonies et territoirèS sous mandat; 

Vu le décrrt du 2S juiUet 1938 pÙll'tant lDodification au 
régime minier. 'de certaines co!onie.s (création de z(~nes réservées); 

Vu 1'arirêté 'du 23 mars 1953 mettant en réserve certaines 
trub~tanoo& d~ ,la premioce et troisir.me caté~orie .(Iont 1e!O 
phosphates; 

Vu le 'déer~t du i3 tlcwIre 1951: ac('ordant au Comptoire des 
Phosphate da t'Afrtque du N-6td 9 permis de recherches (décret 
promutf$u.é au Togo ptlIr a rrété nU 95û-B4jC. 'du 27, octobre 1951 
et publié au J.O.T. du 16 nov(lI11bn': 1954 ainsi (lue !e çectm~ 
catif publié au J.OT. du 16 msI'B 195.7,.;

Vu le rootifieatif au 'déGret du 13 octobre 1954 (J.O.T•. de& 
16 novcmhre 19054. (lt Hi m ... ,"·s 1~IOJ) puMié au J. O. T. du 
lU féulu 19056; 

Vu. ta mutation de ces permis de .cecherçh-es à b SoCiété 
Mini,,.,,, 'du Bénin '" date du 16' février 195" (J.O.T. du 1" 
:ithTie.r 195'>; 

Vu tes'· 'demandes de premier renouveUement en date: du 3: 
octobre 195:1 fCi'mu~ le chef 'de Missi()1l de la Société Minièl'tl 
'du Bénin et trMlsmÎSes à la dkédion des Mines .et de' la GéoIogie 
ù la même date par ktL.• n" LOM.I225/HC!D!I.; 

Vu !es 9 -récépissés üe 'VOl'5ement de ~ droit fin d'un ;montant 
uni.taire Ût'l 10.000 ves en date du' '3 octobre 195'7f 
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Vu le 'déc... togolais D' 57.38 du 12 ..... 19;!? con". ..... "" 

Itex~èo 'des COtnpétences des Membe3 du Goayemement 'rêgOtats, 

des Seni'OlI8 et dee Agents de {'AdlllÎl'ÛIJlt'4tion en mati~re de 

~etmlltation mini6re.; 


Vu l'avis (lu Directt:"W' des Mines el de ta Géologie.; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Suite aux lIemand6s formllléM 
le 3 octobre 1957 par la Société Minière du BI>nin; 
!lemandant le renouvellement des 9 permis de re
dlerches minières oont elM est titulaire par VQie ~ 
mutation depuis le 16 février 1955 (permis de re
cherches acœrdés initialemoot au Com'ptoir d6s Phos
phates ~ l'Mrlque du Nord par décret du 13 
ocklbre 1954 publié au JOT. \lu 16 novembre 1954, 
et venant à échéanœ). ( 

Compte tenu de l'article 2 \lu décret attrlblljtiD
lIUII'Visé d,u 13 octnbre 1954 et en application des 

,prescriptions de l'article 28 du décret minier du 26 
octnbre 1927. 

Le premier renouvellement de œs permis de re_ 
cherches ~t acoordé à la Société Minière du Bénin 
!!Our une lIlOuvelle période de2 ans à compter du 16 
blvembre 1957. 

ART. 2. - Le présent arrêÎé eera publié au JOUllnlll 
olliciel de la Républiq1\C Autonome du TORO· 

Lomé, le ~3 octobre 1951. 
L. ClilI!STOPHE TCHAKALOFF 

Par arrêté du Ministre des 'Mmœ; des Travaux 
Publics. ,des Transports, de l'Eoonomie et du Plan ; 

No 1225/MTPffP du: 

23 ocrobre 1957. - Une enquête de commlldo et 
Îincommodo est ouverte du 25 octobre 1957 au 9 
IIovèmbr~ 19$7 au sujet de l'instalIaUon de deux 
citernes lIOuterrainœ ~nœ et pétrole par la MaillOn 
JOHN HOLT Co LTD. ' 

Cet établisssexoont fltit partie de la 2< claslÉ des 
établissements d!lnjl,ereux; insalubres et inoomrnode/l. 

Les plans et rensei..nements né_aires seront dé
posés dans lei! Bureaux de l'Adminiltratellr, oom
mandànt le Cercle d'Atakpamé pendant 15 joul'lS à 
<partir du 25 ootnbre 1957 pour être communiqUés de 
8 heures à 11 beures et de 14 heures il 17 heures les' 
joUl1S ouvrablee aux· pen.lnroos qui dés$reronten 
prendre OOI:tUlllS8lUl<:e; ta publication de cette enquête 
dont M. l'Admirustrateur-Maire d'Atakpamé à la char
iIIe sem blt." conforméme.nt aux llispœl-tlons en vi
\!JI1eur. 1 

Un rqai,stre sera Ouvert pendant le mêlllD tem{l8 
pour ~oir, ks obaervatious re(ati'l"l!S au lnstalla
1I0113 préY\lèll. . . , . 

M. l'Administrateur d'Atakpamé est d<sip OOtn.JD.e 
Commissaire ~. ' 

Après clôture de l'enquête, l'Administrateur, com
mandant le Cercle d'Atakpamé dressera un ptocœ 
verbal des opérations qu'il adr_ra avec sim avis 
motivé à M. le MÙli6tre des Travaux Publics. 

Alr_ct.1I0a 

Par arrêtés et décisions du Ministre. des Mines, des 
Travaux Publics; des Transports, de, l'Eoonomie « 
du PIan: 1 

No 1218/MTP du: 

19 ocrobre 1957. - M. Branchu Jean. Jacques! 
Statisticien attaché adjoint de 2< classe de l'INSEE. 
(indice net métro 285) <St affecté au Service de la 
Statistique )ténérale, où 11 exercera les fonctions de 
chef ~ Il(>rvi~. 1 

La présente décision aura effet il. oompter du 1 cr 
aoüt 1957. 

Ba..........t 


NQ 1253lMTP/pLAN du: 

31 octobre 1957. - M. AmOUZOUltlUl Richard Pa
trick, titulaire duperrnils de conduire nQ 3813, délivré 
il. Lomé le 27 IlOvembre '1956 pour la conduite de 
voitures l~re& et des véhicules de poids lourds 
pesant plWl de 3 tollll$ en char~, est engagé en 
qualité de Chauffeur, 2e ca~rie; échelle A pour 
compter du 12 octobre 191>7 et mis à la dispœU:ioo. 
de l'In~nieur du Service Agt"iooJe; chat'Ré de la 
prospection qe la palmeraie dans la régiOn d'Anécho. 

La dépense est imputable au Bu~ FIDES. 
Section locale, chapitre 2001, article 2. 


No 1214/MTPlCFT du: 

17 octobre 11157. - Pour oompter du 1er ootnbre 
1957, lesa a~nls temporaires ci-après désil!lOOs, en 
service au Ré_u des ChemillS de Fer et du Wharf 
,du To~ (Voie et Bâtiments), lIGnt classés dans la 
Convention Collectiv>e Ferroviaire et inscrits au I"eItis
tre matricule dœ "lIl"llU permalrenls du Réseau desi 
Chemina de Fer et du 'W'harf. 

Leur situation administrative se trouve revisée 
ro1ll.ln't ml; 

Les &«enta dont 10 nou'Vtlll.u lllÙaire résultant de la 
l>résente lutélQ"lltion serait Wérleur il. leur ancien 
salaire OOriaerveront à tit:r<t personœl le bénéfice de 
ce salaln: Jtl!qu'à ce que, pal' lè Jeu d'al'ancemllSnt;
ill! WliéticiCillt !l'un salaltl; •• o~ supérieur. 
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